
CONFÉRENCE ANGLE DROIT « ÉCRIRE LA PRISON, PENSER LES PEINES »
21 JANVIER 2026 - 18H30 À 20H - ENM BORDEAUX

UNE SOIRÉE POUR RÉFLECHIR À L’ENFERMEMENT ET À LA PRISON, ENTRE FICTION ET JUSTICE 

L’École nationale de la magistrature, en partenariat avec la librairie Mollat, consacre une nouvelle 
conférence Angle droit au roman L’application des peines de Didier Castino, mercredi 21 janvier 
2026, de 18h30 à 20h, dans ses locaux bordelais.
Cette rencontre ouverte au grand public mettra face à face l’écrivain et Cécile Delazzari, juge de 
l’application des peines, pour interroger ce que la littérature dit de l’enfermement et de la peine.

LA PRISON RACONTÉE DE L’INTÉRIEUR 

Avec son roman L’application des peines, Didier Castino fait entendre la voix d’Édouard, détenu 
multirécidiviste qui écrit depuis sa cellule. Plongée dans la vie carcérale, le texte explore la solitude, 
les liens entre codétenus, la distance avec le monde extérieur et l’espoir d’une réinsertion possible. 

Cette fiction interroge la signification de la peine privative de liberté et la place de la prison dans notre 
société. Lors de la conférence, l’auteur reviendra sur la genèse de son ouvrage et sur la manière dont 
l’écriture littéraire peut rendre visibles les réalités humaines de l’enfermement. Un échange sur le rôle 
du récit dans la compréhension des institutions pénales et des parcours de condamnés servira de fil 
conducteur à la soirée.

LE QUOTIDIEN DES JUGES DE L’APPLICATION DES PEINES 

En miroir du roman, Cécile Delazzari exposera le travail des juges de l’application des peines : 
aménagements des peines, permissions de sortir, gestion du risque de récidive et accompagnement 
des personnes condamnées.

Son intervention permettra de comprendre comment les décisions judiciaires se traduisent 
concrètement dans les trajectoires des personnes détenues. 

UN RENDEZ-VOUS OÙ LE DROIT S’OUVRE AU PUBLIC

Depuis 2019, créée par l’ENM en partenariat avec la librairie Mollat, les conférences Angle droit 
proposent de croiser droit, littérature, cinéma et culture populaire pour rendre les enjeux juridiques 
plus accessibles. Les conférences sont gratuites et ouvertes à tous, depuis 2023, elles sont également 
filmées et diffusées en direct.

INFOS PRATIQUES   

Date : Mercredi 21 janvier 2026, 18h30 > 20h. Conférence suivie d’une vente du roman 
avec dédicaces.                                                                                                                                                                     
Lieu : École nationale de la magistrature, 10 rue des Frères Bonie à Bordeaux. 
Places limitées : Inscription gratuite et obligatoire dans la limite des places disponibles sur                  
https://redoc-bibliotheque.enm.justice.fr/conferences-angle-droit.aspx
Conférence retransmise en direct sur notre chaîne YouTube
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